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Comment se contamine-t-on ?

Aedes albopictus
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Répartition d’Aedes albopictus 01/01/17

33 départements

colonisés et placés au

niveau 1 du plan

national anti-

dissémination des virus

du chikungunya et de la

dengue et du zika

3 nouveaux

départements depuis le

1er janvier 2016 :

Aveyron

Haut Rhin

Gers
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Cycle du moustique
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Cycle de contamination

personne 
virémique

piqûre 

cycle extrinsèque

piqûre

incubation

Cycle extrinsèque : laps de temps qui 
sépare le repas de sang infectant du 
moment où le vecteur, une fois infecté, 
devient à son tour infectant

Virémie : période pendant 
laquelle l’agent pathogène est 
présent dans la circulation 
sanguine de l’hôte vertébré.
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Autre voie de contamination

Transmission sexuelle de Zika 
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Éviter la présence de moustiques

Comment agir ?

personne 
virémique

piqûre  

cycle extrinsèque

piqûre

incubation

Éviter la contamination des moustiques

Éviter des contaminations secondaires

Éviter que le 
moustique soit 

infectant
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Eviter la présence de moustiques



9

Eviter la contamination des moustiques

- Porter des vêtements longs et amples et de les imprégner 
d’insecticides pour tissus 

- Appliquer des produits répulsifs anti-moustiques sur la peau 

- Dormir sous des moustiquaires imprégnées d’insecticides pour 
tissus 

- Utiliser des diffuseurs électriques (à l’intérieur des habitations) 

- Utiliser des serpentins insecticides (à l’extérieur des habitations) 

- Brancher la climatisation ou le ventilateur 

piqûre  



10

Eviter que le moustique soit infectant

Enquête entomomologique

=> désinsectisation

cycle extrinsèque
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Eviter les contaminations secondaires

En évitant de se faire piquer en utilisant les moyens de 
protections individuels vu précédemment 

En diminuant le nombre de moustiques par suppression 
des gites larvairespiqûre
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le plan antidissémination 

Le plan définit les modalités :

- de la poursuite de la surveillance épidémiologique et 
entomologique liées au moustique «tigre»,

- du renforcement de la lutte contre ce vecteur,

- de la veille sanitaire et des investigations épidémiologiques 
autour des cas avérés et suspects,

- de l’information des maires, du grand public, des 
professionnels de santé.



Niveaux de risque
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Aedes implanté

Absence de risque

1 cas autochtone

Foyer de cas 

autochtones

Plusieurs foyers 

de cas autochtones
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Rôle des principaux acteurs

ARS : 
- coordination et animation des acteurs du plan
- réception des signalements de cas suspects
- accompagnement des communes dans l’information des populations 
sur les enjeux sanitaires de la LAV

CIRE : 
- coordination de la surveillance épidémiologique 
- gestion des résultats biologiques
- rédaction d’un bilan hebdomadaire
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Conseil Départemental via son opérateur l’EID :

- suivi entomologique

- réalisation d’opération de LAV

- information des maires lors de ces opérations
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Rôle des communes

Suppression des gîtes larvaires dans les lieux publics

Faciliter l’accès de l’EID sur les lieux publiques et privés

Participer à la diffusion des bons messages à la population
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Suppression des gîtes larvaires dans 
les lieux publics

Par des moyens mécaniques

Par l’utilisation de larvicides autorisés 

En garantissant le respect des mesures de polices générale et 
spéciale en matière de salubrité publique

Par la mise en conformité et l’entretien des lieux, installations et 
ouvrages publics et veiller lorsque nécessaire à leur 
désinsectisation ;

En faisant prendre des mesures de prévention lors de la 
conception des bâtiments, des installations et des ouvrages 
publics et privés dans le cadre de l’attribution du droit à 
construire.
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Faciliter l’accès de l’EID sur les lieux 
publics et privés

Quand ?
Lors des prospections entomologiques autour d’un
cas importé ou autochtone a été déclaré ou est
suspecté

• Rayon de 150m autour du cas
• Lieux publics fréquentés
• Lieux privés de résidence
• Etc..

Lors des opérations de traitement : en cas de refus
d’accès à un lieu privé, le concours de la force publique
pourra être nécessaire pour faire appliquer l’arrêté
préfectoral prévoyant l’accès et le traitement adulticide
sur la propriété concernée.
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Participer à la diffusion des bons 
messages à la population

Privilégier la diffusion des mesures individuelles à mettre 
en œuvre pendant la saison de LAV

- Check-list EID
- Mesures individuelles de protection contre les piqûres
- Site internet de l’ARS 

Faciliter l’acceptation et la compréhension d’un tr aitement 
(démoustication) lorsqu’un cas importé ou autochton e a 
été déclaré :

- EID effectue un affichage, un boitage de flyers et du porte à 
porte dans le rayon de 150m autour du cas, pour prévenir la 
population et diffuser les informations nécessaires ;

- La DD-ARS (service SE) prend contact avec la mairie pour 
informer date et heure traitement + répondre à vos questions et 
vous donner des éléments de communication si nécessaire.
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Mesures de protection individuelles contre les mous tiques 

Pour éviter les piqures de moustiques, il est conseillé de : 

- Porter des vêtements longs et amples et de les imprégner 
d’insecticides pour tissus 

- Appliquer des produits répulsifs anti-moustiques sur la peau 

- Dormir sous des moustiquaires imprégnées d’insecticides 
pour tissus 

- Protéger les nouveau-nés avec des moustiquaires pour 
berceaux 

- Utiliser des diffuseurs électriques à l’intérieur des habitation s 

- Utiliser des serpentins insecticides uniquement à l’extérieur 
des habitations 

- Brancher la climatisation ou le ventilateur 
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Sollicitations envisagées en cas de
passage à un niveau 3 ou supérieur

Guide relatif aux modalités de mise en œuvre du pla n anti-dissémination du chikungunya et de la dengue  en métropole – MAJ 2015


